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Monsieur RAPENEAU : Vous avez une version modifiée qui a été déposée sur table, de 
manière à actualiser au plus près le bilan des communes ayant délibéré favorablement. 
 
La Communauté Urbaine accompagnera les communes qui se sont portées volontaires dans 
cette nouvelle mission, en animant dès le mois d’Avril le réseau des guichets 
d’enregistrement. 
 
Une réunion de réseau est prévue le 11 avril prochain à la Communauté Urbaine.  
 
Je remercie Pascal LACHAMBRE qui pilotera la 1ère réunion de réseau. 
 
Pas de remarque, pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté, je vous remercie. 
 
 

──  ── 
 
C 4-2 - Accompagnement des jeunes vers le logement autonome - Maîtrise d'Oeuvre 
Urbaine et Sociale (MOUS) pour 19 relogements au titre de l’année 2017. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 décembre 2013 adoptant le 
Programme Local de l'Habitat (P.L.H.) ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 15 mai 2014 autorisant Monsieur le 
Président à signer la convention de délégation des aides à la pierre ;  
 
La Communauté Urbaine d'Arras est engagée, depuis 1996, dans le soutien des actions liées à 
l'hébergement des populations défavorisées et à la réinsertion sociale. 
 
A ce titre, la CUA anime et pilote une Commission Hébergement et Insertion (C.H.I.) dont 
l'objectif est de permettre à des jeunes en difficulté, pour la plupart avec un passif judiciaire, 
d'accéder à un logement autonome au terme d'un accompagnement axé sur l'insertion 
professionnelle. 
 
Cet accompagnement est réalisé par l'association "Club de Prévention PAS La Vie Active" 
dans le cadre de la Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale (MOUS) cofinancée par la CUA et 
l'Etat. 
 
La MOUS C.H.I. s'inscrit dans les objectifs de la convention de délégation des aides à la 
pierre qui prévoit un total de 100 relogements pour la période de 2014-2019. 
 
Il convient d'engager, pour l’année 2017, une nouvelle MOUS pour 19 relogements afin, 
d'une part, de répondre aux objectifs de la convention de délégation des aides à la pierre et, 
d'autre part, de permettre la poursuite de l'action engagée par l'association "La Vie Active" et 
la CUA. 
 
Un dossier est constitué afin de solliciter les financements de l'Etat pour financer 19 
relogements prévus en 2017 pour un budget global de 57 000 euros financés conjointement à 
hauteur de 50 % par l'Etat et la Communauté Urbaine d'Arras. 
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Compte tenu de ce qui précède, il est donc aujourd’hui proposé à l'assemblée délibérante : 
 

 de valider une nouvelle demande de MOUS C.H.I. pour 19 relogements pour l’année 
2017 ; 
 

 de valider le budget prévisionnel global de cette MOUS prévoyant un coût global de 
57 000 euros financés à part égale entre la CUA et l'Etat, soit 28 500 euros pour la part 
CUA ; 
 

 d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document relatif à 
la mise en œuvre de cette MOUS liée à la Commission Hébergement et Insertion. 
 

L’incidence financière de la précédente délibération est reprise au Budget principal de 
l’exercice 2017 (en dépenses aux articles 20422 et 204172 et en recettes à l’article 1311). 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : L’accompagnement est réalisé par l'association « Club de 
Prévention PAS La Vie Active » dans le cadre d’une MOUS cofinancée par la Communauté 
Urbaine et l'Etat. 
 
Nous validons une nouvelle demande de MOUS C.H.I. pour 19 relogements pour l’année 
2017, avec un budget prévisionnel global de 57 000 € financés à part égale entre la 
Communauté Urbaine et l'Etat. 
 
Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté, je vous remercie. 
 
Nous passons aux garanties d’emprunt accordées aux bailleurs sociaux. 
 
 

──  ── 
 

 C4-3 Garanties d’emprunt accordées aux bailleurs sociaux : 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-1 - Commune d’Arras - Rue Grassin Baledans - Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées et Dépendantes (EHPAD) - Transfert de garantie d’emprunt à la 
SA AXENTIA. 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 26/06/2014, accordant la garantie de 
la Communauté Urbaine d’Arras à la SA d’HLM HABITAT DU NORD, ci-après le Cédant, 
pour le remboursement des emprunts destinés au financement de la construction d’un 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) situé 17 rue 
Grassin Baledans à Arras ; 

… / … 
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Vu la demande formulée par la SA d’HLM HABITAT DU NORD et tendant à transférer le 
prêt à la SA d’HLM AXENTIA, ci-après le Repreneur ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article L. 443-7 alinéa 3 du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
Vu l’article L. 443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et de l’Habitation ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
La Caisse des Dépôts et Consignations a consenti le 26/05/2014 au Cédant un prêt N°10175.  
 
En raison de la cession de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes appartenant à la SA Habitat du Nord, le repreneur – la SA AXENTIA – a 
sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, qui l’a accepté, le transfert des prêts dont 
les références figurent en article 1.  
 
Aussi, il est demandé au Conseil Communautaire de bien vouloir se prononcer sur le 
maintien de la garantie relative aux prêts transférés au profit du Repreneur.  
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est donc proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
 
Article 1 : 
 
L’assemblée délibérante de la Communauté Urbaine d’Arras réitère sa garantie à hauteur de 
100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant initial de huit millions quatre cent 
quarante-sept mille cent quatre-vingt-un euros (8 447 181 €) consenti par la Caisse des Dépôts 
et Consignations au Cédant et transféré au Repreneur, conformément aux dispositions 
susvisées du Code de la Construction et de l’Habitation. 
 
 
Article 2 :  
 
Les caractéristiques financières de chaque ligne du prêt transféré sont les suivantes : 
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N° de contrat initial 10175 
Type de Prêt PLUS PLUS FONCIER 
Identifiant de la ligne de prêt 5055528 5055527 
Montant initial du prêt en 
euros 

6 864 691 € 1 582 490 € 

Capital restant dû au 
01/01/2017 

6 788 604.19 € 1 588 830.29€ 

Intérêts capitalisés 55 528.39 € 29 117.78€ 
Quotité garantie 100% 100% 
Durée résiduelle du prêt  49 ans  49 ans 
Périodicité des échéances Annuelle Annuelle 
Index Livret A Livret A 
Taux d’intérêt actuariel 
annuel  

1.35%   1.35% 

Modalité de révision Double révisabilité limitée Double révisabilité limitée 
Taux annuel de progressivité 
des échéances à la date 

0% 0% 

 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus sont établis sur la base de l’index en 
vigueur à la date de la dernière mise en recouvrement précédant la date d’ouverture du dossier 
de transfert des prêts. 
 
 
Article 3 : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée résiduelle totale des prêts, jusqu’au 
complet remboursement de ceux-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par le Repreneur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage à se substituer au Repreneur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
 
Article 4 : 
 
Le Conseil s’engage pendant toute la durée résiduelle des prêts à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de ces prêts. 
 
 
Article 5 :  
 
Le Conseil autorise le Président à intervenir à la convention de transfert des prêts qui sera 
passée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et le Repreneur ou, le cas échéant, à tout 
acte constatant l’engagement du garant à l’emprunt visé à l’article 1 de la présente 
délibération.  
 
 

──  ── 
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Monsieur RAPENEAU : Délibération sur table, qui a aussi fait l’objet d’une petite 
modification depuis l’envoi et qui a été réactualisée pour répondre à la demande qui nous 
était faite de détailler les caractéristiques de l’emprunt transféré (à la demande de la Caisse 
des Dépôts et Consignations). 
 
Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté. 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-2 - Commune d’ACHICOURT, Rues Jaurès et Briquet - 7 logements - Commune 
de THELUS, Chemin de Pourchain - 4 logements - Refinancements par PAS-DE-
CALAIS HABITAT - Garantie d'emprunt. 

 
Vu la demande formulée par PAS-DE-CALAIS HABITAT et tendant à l’octroi de la garantie 
de la Communauté Urbaine d’Arras pour un emprunt contracté par cet organisme auprès de la 
Banque Postale ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
Vu le Contrat de Prêt n° LBP-00001969 en annexe signé entre PAS-DE-CALAIS HABITAT 
et La Banque Postale le 03/02/2017 ; 
 
Considérant l’emprunt d’un montant de 617 869.84 € contracté par PAS-DE-CALAIS 
HABITAT auprès de La Banque Postale pour les besoins de financement du rachat de 2 lignes 
PLS initialement souscrit auprès de Dexia dans le cadre d'une opération située Rue Briquet 
Place Jean Jaurès à Achicourt et d’une opération située Chemin de Pourchain à Thélus, pour 
lequel la Communauté Urbaine d’Arras décide d’apporter son cautionnement dans les termes 
et conditions fixées ci-dessous. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
ARTICLE 1er : Accord du Garant 
 
Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le 
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 100,00 %, augmentées dans 
la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et 
accessoires, au titre du Contrat de Prêt n° LBP-00001969 contracté par l’Emprunteur auprès 
du Bénéficiaire. 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
 

… / … 
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ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à 
la division du risque et au partage du risque. 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par 
l’Emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la Garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement 
pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources 
prévues pour ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à 
l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement 
de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L. 2131-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et à en justifier auprès du 
Bénéficiaire. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : 2 lignes PLS initialement souscrit auprès de Dexia pour Pas-de-
Calais Habitat. 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-3 - Commune d’ARRAS, rue Saint-Michel, 4 logements - Commune de 
DAINVILLE, Résidence du Moulin, 9 logements - Refinancements par PAS-DE-
CALAIS HABITAT - Garantie d'emprunt. 
 
Vu la demande formulée par PAS-DE-CALAIS HABITAT et tendant à l’octroi de la garantie 
de la Communauté Urbaine d’Arras pour un emprunt contracté par cet organisme auprès de la 
Banque Postale ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 

… / … 
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Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
Vu le Contrat de Prêt n° LBP-00001953 en annexe signé entre PAS-DE-CALAIS HABITAT 
et La Banque Postale le 03/02/2017 ; 
 
Considérant l’emprunt d’un montant de 770 303.88 € contracté par PAS-DE-CALAIS 
HABITAT auprès de La Banque Postale pour les besoins de financement du rachat de 2 lignes 
PLS Dexia pour lequel la Communauté Urbaine d’Arras décide d’apporter son cautionnement 
à hauteur de 50%, soit un montant de 385 151,94 € dans les termes et conditions fixées ci-
dessous. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
 
ARTICLE 1er : Accord du Garant 
Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le 
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 50 %, soit un montant de 
385 151,94 €, augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat de Prêt n° LBP-00001953 
contracté par l’Emprunteur auprès du Bénéficiaire. 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à 
la division du risque et au partage du risque. 
 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par 
l’Emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
 
ARTICLE 4 : Appel de la Garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement 
pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources 
prévues pour ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à 
l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement 
de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
 
ARTICLE 5 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 

… / … 
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ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L. 2131-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et à en justifier auprès du 
Bénéficiaire. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : C’est un refinancement par Pas-de-Calais Habitat. 
 
Une garantie accordée à hauteur de 50 %. 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-4 - Commune d’ARRAS, 9 Place de la Préfecture, 16 logements - Commune de 
SAINT-LAURENT-BLANGY, rue Barbusse, 11 logements - Commune d’ACHICOURT, 
« Les Jardins de Manon », 24 logements - Refinancements par PAS-DE-CALAIS 
HABITAT - Garantie d'emprunt. 
 
Vu la demande formulée par PAS-DE-CALAIS HABITAT et tendant à l’octroi de la garantie 
de la Communauté Urbaine d’Arras pour un emprunt contracté par cet organisme auprès de la 
Banque Postale ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
Vu le Contrat de Prêt n° LBP-00001963 en annexe signé entre PAS-DE-CALAIS HABITAT 
et La Banque Postale le 03/02/2017 ; 
 
Considérant l’emprunt d’un montant de 3 587 504.81 € contracté par PAS-DE-CALAIS 
HABITAT auprès de La Banque Postale pour les besoins de financement du rachat de 3 lignes 
PLS Dexia pour lequel la Communauté Urbaine d’Arras décide d’apporter son cautionnement 
dans les termes et conditions fixées ci-dessous. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
ARTICLE 1er : Accord du Garant 
Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le 
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 100 %, augmentées dans la 
même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et 
accessoires, au titre du Contrat de Prêt n° LBP-00001963 contracté par l’Emprunteur auprès 
du Bénéficiaire. 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 

… / … 
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ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à 
la division du risque et au partage du risque. 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par 
l’Emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la Garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement 
pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources 
prévues pour ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à 
l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement 
de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L. 2131-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et à en justifier auprès du 
Bénéficiaire. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Pour différentes opérations pour un montant de 3 587 504,81 €. 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-5 - Commune de SAINT-LAURENT-BLANGY, Rue des Rosatis, 36 logements - 
Refinancement par PAS-DE-CALAIS HABITAT - Garantie d'emprunt. 
 
 
Vu la demande formulée par PAS-DE-CALAIS HABITAT et tendant à l’octroi de la garantie 
de la Communauté Urbaine d’Arras pour un emprunt contracté par cet organisme auprès de la 
Banque Postale ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 
 

… / … 
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Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
Vu le Contrat de Prêt n° LBP-00001954 en annexe signé entre PAS-DE-CALAIS HABITAT 
et La Banque Postale le 03/02/2017 ; 
 
Considérant l’emprunt d’un montant de 1 803 647.44 € contracté par PAS-DE-CALAIS 
HABITAT auprès de La Banque Postale pour les besoins de refinancement d'un prêt PLS 
initialement souscrit auprès de Dexia dans le cadre d'une opération située à Saint-Laurent-
Blangy – Les Rosatis, pour lequel la Communauté Urbaine d’Arras décide d’apporter son 
cautionnement à hauteur de 50 %, soit un montant de 901 823.72 €, dans les termes et 
conditions fixées ci-dessous. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
ARTICLE 1er : Accord du Garant 
Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le 
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 50 %, soit un montant de 
901 823.72 €, augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, 
commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat de Prêt n° LBP-00001954 
contracté par l’Emprunteur auprès du Bénéficiaire. 
Le Contrat de Prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à 
la division du risque et au partage du risque. 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son 
engagement de caution tel que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par 
l’Emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la Garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement 
pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le 
Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources 
prévues pour ce règlement ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à 
l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt à créer et à mettre en 
recouvrement, en cas de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement 
de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 

… / … 
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ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L. 2131-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et à en justifier auprès du 
Bénéficiaire. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Prêt qui est fait auprès de la Banque Postale pour les PLS qui 
avaient été initialement souscrit auprès de Dexia à hauteur de 50 %. 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-6 - Commune de BEAURAING, Rue Aristide Briand, 3 logements - 
Refinancement par PAS-DE-CALAIS HABITAT - Garantie d'emprunt. 
 
Vu la demande formulée par PAS-DE-CALAIS HABITAT et tendant à l’octroi de la garantie 
de la Communauté Urbaine d’Arras pour un emprunt contracté par cet organisme auprès du 
Crédit Foncier ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
Article 1 :  
 
La Communauté Urbaine d’Arras accorde sa garantie solidaire à PAS-DE-CALAIS 
HABITAT pour le remboursement à hauteur de 20% (soit 36 316.93 €) de toutes les sommes 
dues au titre de l'emprunt de 181 584.64 Euros à contracter auprès du Crédit Foncier de 
France. 
 
Ce prêt Crédit Foncier est destiné à refinancer le prêt PLS n°1 977 068 concernant la 
construction de 3 logements rue Aristide Briand à Beaurains. 
  
Article 2 :  
 
Les principales caractéristiques du prêt garanti à contracter auprès du Crédit Foncier de 
France sont les suivantes : 
 
Montant : 181 584.64 euros (Cent quatre-vingt-un mille cinq cent quatre-vingt-quatre euros et 
soixante-quatre centimes) 
Point de départ du prêt : 09/01/2017 
Date de 1ère échéance : 30/04/2017 
Date de dernière échéance du prêt : 30/04/2036 
Amortissement du capital : progressif  

… / … 
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Périodicité des échéances : annuelle 
Base de calcul des intérêts : 30/360 
Conditions financières : Taux fixe 1,72% 
Indemnité de remboursement anticipé : indemnité actuarielle avec un minimum de 6 mois 
d’intérêts et perception de frais de gestion correspondant à 1 % du capital restant dû avant 
remboursement (minimum : 800 € - maximum : 3 000 €) 
 
Article 3 : 
 
La Communauté Urbaine d’Arras renonce au bénéfice de discussion et prend l'engagement de 
payer, à première demande du Crédit Foncier de France, toute somme due au titre de ce prêt 
en principal à hauteur de 20%, augmentée des intérêts, intérêts de retard et tous autres frais et 
accessoires qui n’auraient pas été acquittés par PAS-DE-CALAIS HABITAT à leur date 
d’exigibilité, et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article 4 :  
 
Le Conseil Communautaire autorise, en conséquence, son représentant à signer le contrat de 
prêt ou l’acte de cautionnement en application de la présente délibération accordant la 
garantie susvisée. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Garantie à hauteur de 20 % pour un montant de 181 584,64 €. 
 
 

──  ── 
 
C 4-3-7 - Commune de DAINVILLE, Rue de la République,  3 logements - 
Refinancement par PAS-DE-CALAIS HABITAT - Garantie d'emprunt. 
 
Vu la demande formulée par PAS-DE-CALAIS HABITAT et tendant à l’octroi de la garantie 
de la Communauté Urbaine d’Arras pour un emprunt contracté par cet organisme auprès de 
l’établissement financier ARKEA ; 
 
Vu le rapport établi par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras et 
concluant à l’intérêt de l’opération ; 
 
Vu les articles L. 2252-1 et L. 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil ;  
 
Pas-de-Calais Habitat sollicite la garantie à première demande de la Communauté Urbaine 
d’Arras en faveur de ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels en considération de 
l’obligation de Pas-de-Calais Habitat au titre d’un emprunt d’un montant de 268 231 € (deux 
cent soixante-huit mille deux cent trente et un euros) à effectuer auprès de ARKEA Banque 
Entreprises et Institutionnels en vue de refinancer les 3 logements PLS Rue de la République 
à Dainville. 
 

… / … 
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Compte tenu de ce qui précède, il vous est proposé de délibérer de la manière suivante : 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire : 
 
ACCORDE la garantie à première demande de la Communauté Urbaine d’Arras à hauteur de 
100% du prêt en faveur de ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels en considération de 
l’obligation de Pas-de-Calais Habitat au titre d’un emprunt d’un montant de 268 231 € (deux 
cent soixante-huit mille deux cent trente et un euros) à contracter auprès de ARKEA Banque 
Entreprises et Institutionnels pour le rachat d’une ligne de prêt PLS DEXIA finançant 3 
logements rue de la République à Dainville. 
 
PRECISE, sans remettre en cause le caractère purement et strictement autonome de la 
garantie à première demande, que les caractéristiques du prêt consenti par ARKEA Banque 
Entreprises et Institutionnels sont les suivantes :  
 

 Prêt  ARKEA Banque Entreprises et 
Institutionnels 

Objet Refinancement prêt PLS DEXIA 

Montant 268 231 € (deux cent soixante-huit mille deux 
cent trente et un euros) 

Commission d'engagement 0.10% du montant du prêt  
Phase de mobilisation 
Date limite de versement 30/09/2017 
Taux TI3M + 0.44% (index TI3M flooré à 0%) 
Périodicité des intérêts trimestrielle 
Base de calcul Exact / 360 
Phase de consolidation 
Durée maximum 22 ans 
Amortissement progressif 
Périodicité  annuelle 
Taux  1.38% 
Base de calcul 30/360 
Remboursement anticipé Indemnité actuarielle 

 
S’ENGAGE, en considération de l'engagement pris par l'emprunteur, à verser la somme de 
268 231 € (deux cent soixante-huit mille deux cent trente et un euros) en principal outre 
intérêts, frais et accessoires à première demande de ARKEA Banque Entreprises et 
Institutionnels, conformément aux termes et conditions de l'article 2321 du Code Civil, sans 
pouvoir soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, ni pouvoir opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce(s) règlement(s) ou une quelconque autre obligation, étant 
seulement précisé que la demande de ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels résultera 
suffisamment d’une simple notification par lettre missive attestant que le versement des 
sommes réclamées lui est dû en conséquence de cet engagement autonome et à première 
demande. 
 
S’ENGAGE, pendant toute la durée de la garantie, en cas de besoin, à créer des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges dues. 

 
… / … 
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RECONNAIT que la garantie dont il s’agit s’inscrit dans le cadre du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
HABILITE et autorise Monsieur le Président de la Communauté Urbaine d’Arras ou son 
représentant à délivrer et à signer, en qualité de garant, la garantie à première demande tel que 
susvisée au profit de ARKEA Banque Entreprises et Institutionnels. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Là aussi, il s’agit de refinancement pour la Rue de la République -  
3 logements, pour un montant de 268 231 €. 
 
Vous avez bien évidemment le tableau qui vous est mis en annexe sur le capital à l’origine et 
l’encours au 31 Décembre 2017. 
 
 

──  ── 
 

Etat de la dette garantie au titre des garanties d’emprunt  
accordées aux bailleurs sociaux 

 

LIBELLÉ CAPITAL À 
L'ORIGINE 

ENCOURS AU 
31/12/2017 

SA UES HABITAT PACT LILLE 1 328 515,82 1 282 870,78 
HABITAT 62/59 SA 19 028 823,14 17 635 717,55 
SIA HABITAT -SA HLM 12 949 282,00 12 058 522,61 
PAS DE CALAIS HABITAT 167 612 323,58 145 722 120,96 
SA DU HAINAUT 13 977 774,21 11 953 106,57 
LTO Habitat SA d'HLM 2 787 087,22 2 383 605,05 
ASS ACCUEIL ET RELAIS 1 500 000,00 1 150 000,00 
SA HLM ICF NORD EST 1 909 135,07 1 651 076,17 
 ARJA ass relais jeunes artois 1 020 000,00 955 431,28 
MAISONS CITES SOGINORPA SA HLM 17 729 408,00 17 400 861,41 
 FONCIERE HABITAT ET HUMANISME 44 000,00 42 353,40 
HABITAT DU NORD 9 696 657,00 9 520 057,83 
SOCIETE REGIONALE CITES JARDIN 8 012 742,11 7 868 880,52 
LOGEMENT RURAL 29 679 085,12 25 864 162,23 
TOTAL GENERAL 287 274 833,27 255 488 766,36 

   
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Pas d’opposition sur ces garanties d’emprunt ? 
 
Elles sont donc adoptées, je vous remercie. 
 
 

──  ── 
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C 4-4 - Prévention de la radicalisation violente - Signature d’une convention de 
partenariat entre l’État et la Communauté Urbaine d’Arras. 
 
La politique de la ville est une politique préventive pour les plus fragiles, en particulier les 
jeunes en rupture. Ils sont exposés au basculement dans la radicalisation. Pour améliorer la 
prévention, le contrat de ville doit être complété d’un plan d’actions.  
 
À cette fin, une convention spécifique doit être prévue en annexe du contrat de ville 
(circulaire d’orientation du ministre de la ville, de la jeunesse et des sports du 21 janvier 
2016). 
 
Cet outil formalise la stratégie de lutte contre la radicalisation mise en œuvre sur le territoire 
et dans les quartiers prioritaires. 
 
La convention a été partagée en comité de pilotage du CISPD et reprend un plan d’actions 
décliné notamment sur les axes de sensibilisation et de formation. Les interventions ont 
vocation à évoluer et s’adapter au regard du contexte et des priorités qui sont déclinées 
localement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est donc aujourd’hui proposé de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Président ou son représentant à : 
 

- approuver le plan d’actions pour la prévention des phénomènes de radicalisation dans 
les quartiers prioritaires de la politique de ville ; 
 

- signer avec l’État la convention de lutte contre la radicalisation, telle qu’annexée à la 
présente délibération, ainsi que toute autre pièce utile à cet effet.  

 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Convention qui a été partagée en Commission de Pilotage du 
CISPD. 
 
Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté, je vous remercie. 
 
On passe en Développement Durable (une seule délibération). 
 
 

──  ── 
 

C5 : DEVELOPPEMENT DURABLE 
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C 5-1 - Avenant n°1 à la convention de participation financière à l’acquisition de cuves 
de récupération d’eau de pluie par les habitants de la Communauté Urbaine d’Arras - 
Autorisation de signature. 
 
Depuis 2003, la Communauté Urbaine d’Arras s’est engagée à réduire les consommations 
d’eau en promouvant notamment l’utilisation de cuves de récupération des eaux pluviales. 
 
Depuis 2013, Veolia Eau accompagne financièrement la Communauté Urbaine en contribuant 
au montant de l’aide allouée aux habitants pour l’achat de cuves de récupération. 
 
Les différents dispositifs mis en place ont ainsi permis l’installation de près de 3 200 cuves 
par les particuliers. 
 
Afin de poursuivre cette action, il est nécessaire de proroger la convention avec Veolia Eau 
pour une durée de 18 mois. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il vous est donc aujourd’hui proposé de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant n°1 de prorogation à la 
convention de participation financière à l’acquisition de cuves de récupération d’eau de pluie 
à intervenir à cet effet avec Veolia Eau, joint en annexe à la présente délibération, ainsi que 
toutes les pièces nécessaires au bon déroulement de l’opération. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Pour Rappel, il y a une contribution financière de : 
 

o 25 € pour tout achat supérieur ou égal à 35 € et strictement inférieur à 50 € ; 
 

o pour tout achat supérieur ou égal à 50 €, participation complémentaire de 15 
€ de VEOLIA, dans la limite de 240 cuves par an. 

 
Cette délibération vous propose de proroger la convention de participation financière nous 
liant avec VEOLIA – dont le terme était normalement fixé au 31 décembre 2016 – au 30 juin 
2018 pour permettre aux communes qui nous ont rejoints de profiter du dispositif. 
 
Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté. 
 
Je passe maintenant en C6 (Patrimoine et Infrastructures). 
 
 

──  ── 
 

 
 

C6 : PATRIMOINE – INFRASTRUCTURES 
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C 6-1 - Bilan annuel des opérations immobilières - Année 2016. 
 
L’article 11 de la loi n° 95-127 du 8 Février 1995 tend à apporter une meilleure connaissance 
des opérations immobilières réalisées par les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics. A cet effet, il prévoit que les assemblées délibérantes devront débattre au moins une 
fois par an sur le bilan des acquisitions et cessions immobilières et que ce bilan sera annexé au 
compte administratif (article L. 5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Cette connaissance des mutations immobilières réalisées par la Collectivité au cours de 
l’exercice budgétaire écoulé doit permettre de porter une appréciation rétrospective de la 
politique foncière engagée. 
 
A ce titre, les principales opérations régularisées en 2016 auront notamment concerné :  
 

- Pour les acquisitions : un ensemble immobilier dans la ZI Est destiné à l’accueil de 
services de la Communauté Urbaine, l’aménagement du Val de Scarpe, l’extension du 
parking du Crinchon ; 

 
Le coût global de ces acquisitions s’est élevé à 1 100 000,00 €. 
 

- Pour les cessions : Poursuite de la vente de terrains dans les différentes zones 
d’activités (Actiparc, Artoipole II, ZAL des Meuniers, zone du Pacage, ZA de 
Dainville, ZA des Filatiers), vente d’un délaissé de terrain en ZI Est, échange de 
terrains pour extension du parking du Crinchon, vente Val de Scarpe pour pôle 
éducatif de la Ville d’Arras, vente sur sites militaires (bâtiment Les Archers), cession 
de l’emprise foncière du Lycée Jules Ferry (régularisation) ; 
 
Les recettes provenant des cessions immobilières auront porté sur un total de        
3 608 722,85 €. 
  

Compte tenu de ce qui précède, il vous est donc aujourd’hui proposé d’adopter ce bilan des 
opérations immobilières, tel qu’annexé à la présente délibération.     
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : La loi prévoit que les assemblées délibérantes doivent débattre une 
fois par an sur le bilan des acquisitions et cessions immobilières de l’exercice N – 1. 
 
Je passe la parole, pour cette présentation, à Alain VAN GHELDER. 
 
Monsieur VAN GHELDER : Merci Monsieur le Président. 
 
Pour les acquisitions :  
 

- un ensemble immobilier en ZI Est destiné à l’accueil de services de la Communauté 
Urbaine ; 

- l’aménagement du Val de Scarpe ; 
- et l’extension du parking du Crinchon . 
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Le coût global de ces acquisitions s’est élevé à 1 100 000 €. 
 
Pour les cessions : 

 
- Poursuite de la vente de terrains sur les Zones d’Activités (Actiparc, Artoipole 2, ZAL 

des Meuniers, Zone du Pacage, Zone d’Activités de Dainville, Zone d’Activités des 
Filatiers) ; 

- Vente d’un délaissé de terrain en Zone Industrielle Est ; 
- Echange de terrains pour l’extension du parking du Crinchon ; 
- Vente Val de Scarpe pour le pôle éducatif de la ville d’Arras ; 
- Vente sur sites militaires Bâtiment des Archers ; 
- Cession de l’emprise foncière du lycée Jules Ferry à la Région. 

 
Les recettes provenant de ces cessions immobilières ont porté sur un total de 3 608 722,85 €. 
 
Monsieur RAPENEAU : Merci, Monsieur le Vice-président. 
 
Est-ce que vous avez des questions, mes chers collègues ? 
 
Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté, je vous remercie. 
 
 

──  ── 
 
C 6-2 - Commune de SAINT-LAURENT-BLANGY - Etablissement Public Foncier Nord 
– Pas-de-Calais - Avenant n ° 1 à la convention opérationnelle « Val de Scarpe II – 
Suite » - Autorisation de signature. 
 
Aux termes d’une convention opérationnelle en date du 11 mai 2012, la Communauté Urbaine 
d’ARRAS et l’Etablissement Public Foncier Nord – Pas-de-Calais ont défini les modalités 
d’intervention de ce dernier sur le site de reconquête urbaine dit « Val de Scarpe II ». 
 
La convention opérationnelle arrivant prochainement à échéance, il convient de la prolonger 
de deux ans afin de permettre à l’EPF de finaliser les acquisitions et de réaliser la démolition 
des bâtiments une fois l’ensemble du site maîtrisé. 
 
C’est pourquoi il vous est proposé, après avis du Bureau, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Président ou son représentant à signer un avenant n° 1 à la convention opérationnelle 
passée avec l’EPF Nord – Pas de Calais, portant sur la prolongation de deux ans de la durée 
d’intervention de cet établissement sur le site dit « Val de Scarpe II », tel qu’annexé à la 
présente délibération, ainsi que toute autre pièce utile à cet effet. 
 
 

──  ── 
 
Monsieur RAPENEAU : Autorisation de signature qui est sollicitée pour la convention 
opérationnelle Val de Scarpe II avec l’EPF. 
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Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté. 
  
 

──  ── 
 
C 6-3 - Commune de Willerval - Rue de Farbus - Projet de la société SOAMCO - 
Classement des voiries et des équipements dans le domaine public communautaire. 
 
La société SOAMCO (665 chemin des Filatiers 62223 Anzin-Saint-Aubin) a déposé un 
permis d’aménager (PA 062 892 16 00001 en date du 14/12/2016) pour la réalisation, rue de 
Farbus à Willerval, d’un projet de lotissement avec création de voirie et d’espaces communs. 
 
Le projet est composé de : 
 

- 13 lots libres de construction ; 
- 10 logements en accession à la propriété ; 
- 1 îlot réservé à la construction de 10 logements locatifs aidés. 

 
La desserte voirie se réalisera à partir de la rue de Farbus (RD 50). La superficie du terrain à 
aménager est de 18 427 m2. 
 
La société SOAMCO n’a pas vocation à entretenir, après la construction, les espaces publics, 
les équipements et les voiries ouvertes à la circulation. Il est proposé, en vue des entretiens 
futurs, de rétrocéder à la Communauté Urbaine d’Arras les voiries et équipements de 
compétences communautaires. 
 
Cette cession sera à titre gratuit, les frais de division, les frais de notaire et d’actes étant à la 
charge de la société SOAMCO. Elle prendra effet au moment opportun, après la déclaration 
d’achèvement des travaux, les diagnostics de conformité des réseaux et la constatation de 
l’état satisfaisant de la voirie. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il est donc proposé au Conseil Communautaire : 
 
 d’approuver le projet de rétrocession conformément au plan annexé à la présente 

délibération ; 
 

 d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant : 
 

- à signer la convention de rétrocession des voiries à intervenir à cet effet avec la 
société SOAMCO, telle qu’annexée à la présente délibération ; 
 

- à prendre toute disposition administrative concernant cette affaire. 
 

 
 
 
 
 



Procès-verbal du Conseil Communautaire du Jeudi 30 Mars 2017 171 

 
──  ── 



Procès-verbal du Conseil Communautaire du Jeudi 30 Mars 2017 172 

Monsieur RAPENEAU : Classement des voiries et des équipements dans le domaine public 
communautaire (pour préparer l’avenir en vue des entretiens futurs). 
 
Les voiries et équipements de compétences communautaires seront rétrocédés à la 
Communauté Urbaine une fois le lotissement terminé. 
 
Pas d’opposition ? 
 
C’est donc adopté. 
 
J’en ai terminé avec l’ordre du jour. 
 
J’ai une demande de prise de parole de Monsieur ZIOLKOWSKI. 
 
Donc, je lui donne la parole. 
 
Monsieur ZIOLKOWSKI : Merci Président ! 
 
On parlait tout à l’heure et on parle beaucoup de la ruralité. 
 
Tu sais que je suis un fervent défenseur de cette ruralité pour plusieurs raisons : 
 

- parce que j’y vis ; 
 

- parce que j’y ai travaillé pendant 40 ans ; 
 

- et parce que je la connais un peu. 
 
La CUA compte plus de 100 000 habitants (106 000 pour être plus précis). 
 
¼ de cette population – que l’on appelle urbaine – vit en milieu rural. 
 
Donc, je pose la question au Président : le Conseil ne peut-il pas se pencher – dans un cadre 
légal – sur l’identité de notre Communauté et l’appeler non plus « Communauté Urbaine 
d’Arras » mais « Communauté Urbaine et Rurale d’Arras » ? 
 
Cela n’a rien de négatif ni de péjoratif puisque « CURA », en latin, veut dire « soin » (c’est le 
kiné qui vous parle). 
 
Donc, nous avons soin de nos concitoyens. 
 
Merci Président ! 
 
Monsieur RAPENEAU : Monsieur ZIOLKOWSKI.  
 
Vous dire – pour ceux qui me sont proches – qu’ils savent que c’est un débat que nous avons 
depuis longtemps. 
 
Il faut différencier deux choses. 
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De part le statut qui est celui de notre intercommunalité, nous sommes une Communauté 
Urbaine. 
 
C’est un statut. 
 
Donc, nous resterons Communauté Urbaine tant que la loi nous le permettra (je pense que 
l’on ne reviendra pas dessus). 
 
Peut-être que, malheureusement, les Communautés Urbaines disparaîtront un jour. 
 
Le législateur aura peut-être le souhait de simplifier (compte tenu de l’évolution des 
compétences des agglo, …). 
 
On aura un nouveau terme. On sera peut-être des « Communautés d’Agglo », etc…  
 
En effet, beaucoup de Communautés Urbaines – vous le savez, cela a été le débat à France 
Urbaine – deviennent des Métropoles. 
 
Au-delà de ce statut et de la probabilité – avec le seuil démographique fixé – que la 
Communauté Urbaine devienne une métropole (il faudrait que l’on annexe la moitié du 
Département), … 
 
On n’en est pas encore là et ce n’est pas notre volonté. 
 
En revanche, vous savez que l’on travaille dans un Pôle métropolitain et que nous aurons 
peut-être demain à connaître quelques évolutions. 
 
Maintenant, il y a la réalité. 
 
Au-delà de l’aspect administratif, il y a la réalité du quotidien / de ce que nous sommes. 
 
Nous sommes, effectivement, un territoire qui concilie l’urbain et le rural. 
 
Je pense que dans le PADD (sur lequel nous venons d’avoir un débat), nous l’avons 
largement évoqué / développé (ou encore avec des sujets comme le TAD). 
 
La question se posera peut-être – au-delà du statut – mais c’est un débat qu’il nous faudra 
d’abord avoir en préparation d’un nom / d’une marque – si vous voyez ce que je veux dire – 
qui corresponde à notre territoire. 
 
Nous aurons le débat le moment venu, peut-être après l’adoption de notre PLUi ou pendant 
ou avant l’adoption de notre SCOT, on verra ! 
 
Mais je pense qu’aujourd’hui, ce n’est pas la priorité. 
 
Il faut que l’on avance dans les compétences qui sont les nôtres / dans la tâche qui est la 
nôtre. 
 
Mais il est vrai que de plus en plus, les territoires – au-delà de leur aspect administratif / de 
la structure administrative qui porte les intercommunalités – ont besoin d’un nom. 
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Je vous remercie d’avoir posé cette question car elle place un peu le débat qu’il faudra que 
nous ayons sur le sujet. 
 
Toutefois, je le dis : pour moi, cette Communauté est surtout urbaine et rurale et j’ajouterais 
– si vous le permettez – qu’elle est surtout humaine. 
 
J’en ai terminé avec l’ordre du jour. 
 
Je voulais simplement, avant de terminer, dire à Jean-Pierre DELEURY combien j’ai été 
heureux de le voir parmi nous ce soir pour assister à ce Conseil Communautaire. 
 
Je pense que c’est un sentiment partagé par tous les élus qui siègent sur les bancs de ce 
Conseil Communautaire. 
 
Par ailleurs, une fois n’est pas coutume (je n’ai pas pu le faire car je n’avais pas 
l’information à notre précédent Conseil Communautaire), j’en profite pour adresser – même 
s’il est absent – mes félicitations à Frédéric LETURQUE qui s’est vu remettre les insignes 
des Palmes académiques. 
 
J’en profite aussi pour adresser mes félicitations à Jean-Pierre PUCHOIS qui vient d’être fait 
Chevalier du mérite agricole. 
 
Bravo à lui et on peut l’applaudir ! 
 
 

« Applaudissement dans la salle ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La séance est levée à 20 h 10. 
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